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10 MESURES POUR REUSSIR

 LA PROPRETE DE LA VILLE

Après avoir étudié les facteurs d’insatisfaction et les différentes perceptions de la propreté, la Ville de Versailles a décidé de mettre en place un certain nombre d’initiatives nouvelles. En amorce de cette nouvelle démarche, la Ville souhaite obtenir une définition plus précise, plus « objective » de la propreté pour mettre fin à des diagnostics de propreté qui relèvent de l’arbitraire car ils reposent davantage sur les sondages et sur le ressenti que sur une démonstration plus factuelle et « scientifique ». Aussi la Ville de Versailles lancera, le 12 mars prochain, une réflexion nationale pionnière vouée à identifier des indicateurs «objectifs » de propreté. Ce débat marquera le lancement d’une campagne propreté qui concrétisera une stratégie fondée sur la sensibilisation, la participation, la responsabilisation mais aussi sur l’application de règles impératives  sanctionnées par la verbalisation. Au total, un plan en 10 mesures pour réussir la propreté de la Ville. 

La propreté est un concept évolutif. Face à de nouvelles problématiques, il devient nécessaire d’inventer de nouvelles pratiques. Les 10 mesures du plan propreté ne règleront pas définitivement la question de la propreté de la Ville de Versailles mais lui donneront une assise nouvelle qui permettra d’enregistrer des résultats significatifs.

1 : Mise en place de la verbalisation.

Quelle que soit la ville, ce  que l’on note en premier en matière de propreté urbaine, c’est la progression des incivilités : papiers jetés à terre, mégots de cigarette, sacs d’ordures ménagères déposés n’importe où, déjections canines abandonnées sur place, tags… C’est pourquoi de nombreuses communes ont choisi d’adopter ou d’accentuer les mesures de sanctions. A Paris, par exemple,  comme dans un certain nombre d’autres villes de France, il est formellement interdit, sous peine de sanctions, de laisser une déjection canine sur le trottoir ou dans le caniveau. A Marseille une brigade urbaine est même chargée de fouiller dans les sacs d’ordures ménagères abandonnés pour trouver les adresses de coupables et verbaliser...

A Versailles, 3 nouveaux arrêtés propreté concernant la collecte, les déjections canines et la propreté règlementeront et normaliseront davantage les pratiques de propreté. Les agents de la police municipale ont désormais le pouvoir de dresser des procès verbaux pour non respect des règles de propreté. Dans les faits, les déjections canines doivent être ramassées par les propriétaires de chiens. Chacun doit veiller à ne pas jeter de papiers ou de mégots par terre, ou encore faire en sorte que les encombrants et les sacs d’ordures ménagères soient sortis le bon jour et à la bonne heure, sous peine d’être verbalisés. « La verbalisation est un outil contre les gestes inciviques, utilisée dans de nombreuses communes de France, mais ce n’est pas la solution miracle. Il reste préférable pour nous d’espérer et de travailler pour une véritable prise de conscience de chaque Versaillais. », confie Magali Ordas, adjoint au maire déléguée à l’Environnement, la Propreté et la Qualité de vie.  
Le conseil municipal de mars proposera, en outre, une délibération fixant des tarifs spécifiques pour l’enlèvement des déchets déposés par des personnes ne respectant pas les arrêtés de propreté. Cette mesure est appliquée dans beaucoup de villes et se révèle efficace à l’égard des contrevenants. 

2 : Une nouvelle organisation de la collecte des encombrants :

Avec Versailles Grand Parc, la Ville engage une optimisation des moyens de collecte des encombrants pour une plus grande efficacité et une meilleure maîtrise des coûts. La collecte devient donc systématique : un jour par semaine et par secteur. (cf : infographie des secteurs et des jours de collecte.)

3 : Renforcement du dispositif d’incitation au ramassage des déjections canines : 

20 distributeurs de sacs supplémentaires vont être installés dans la ville. Le nombre est donc doublé pour un total de 48 distributeurs à disposition dans les rues de Versailles. (cf : infographie, plan des emplacements.) Pour évaluer l’efficacité de ces distributeurs, les agents propreté de la ville vont monter une opération pilote dans le quartier Saint-Louis. Après un grand nettoyage le vendredi soir, le quartier sera placé sous observation pendant deux jours afin d’établir un diagnostic précis : nombre de déjections relevées sur deux jours de non-intervention, nombre de sacs retrouvés dans les poubelles,  nombre de papiers retrouvés par terre...

4 : Mise en place d’opérations « grand lavage » :

La Ville a décidé la mise en place d’opérations spécifiques de nettoyage appelées : « Grand lavage » et qui consistent, confie Magali Ordas « à nettoyer à fond une rue ou une avenue, en l’absence des voitures, car elles auront été retirées par les propriétaires, prévenus de ces opérations par un planning et par un affichage public. » Tous les trimestres, a priori le lundi, une rue du centre ville sera nettoyée à fond : les lampadaires, les autocollants, les peintures salies, les caniveaux… Le 15 décembre dernier, une opération test a été menée avec succès, validant l’organisation et les résultats, sur la contre-allée de l’avenue de Saint-Cloud, côté impair. 

5 : Renforcement de la mécanisation :

L’acquisition de nouvelles machines favorisera l’augmentation de la fréquence de passage des engins de nettoyage mécanique. Une nouvelle balayeuse projetant un jet sous pression qui permet un léger lavage des trottoirs et une nouvelle laveuse pour le centre ville seront ainsi notamment acquises. La Ville a aussi fait l’acquisition d’une benne à ordures ménagères soulageant le travail très pénible des agents du service propreté en leur permettant de ramasser plus facilement et plus rapidement les dépôts sauvages.  

6 : Valorisation de la responsabilisation de chacun :

Une campagne de communication dont l’objectif est de rechercher une participation plus active de tous les habitants, en liaison avec l’ensemble des personnels du service propreté, sera initiée pour valoriser les enjeux du respect des consignes de propreté pour la préservation du cadre de vie. 

Le premier axe de communication de cette campagne est d’interpeller sur l’image que les Versaillais souhaitent donner de leur Ville et sur la richesse du patrimoine de la Cité royale qui impose grande exigence et responsabilité. « Patrimoine et poubelles font-ils bon ménage ? », est la première accroche qui appelle une réponse civique évidente : « Respectons les consignes de ramassage ».

Le travail des médiateurs de l’environnement va être renforcé afin de favoriser un dialogue encore plus constructif entre les agents de la ville et les habitants. Un nouveau binôme de médiateurs est en cours de formation pour aller à la rencontre des Versaillais et leur indiquer les bons gestes et les bonnes pratiques du domaine public. Quatre « blousons rouges » arpenteront donc désormais la Ville afin d’expliquer, d’associer et de convaincre. Plus largement, tous les agents de maîtrise du service propreté seront sensibilisés afin de pouvoir conseiller les bons messages de manière positive et non moralisatrice. 

Une responsabilisation qui ne se résume pas à la valorisation esthétique de la Ville mais qui implique également des aspects moins visibles. Ainsi, la responsabilisation se traduira également par des économies d’énergie et des économies financières avec l’optimisation du taux d’utilisation des engins.

7 : Réorganisation des moyens humains :

Le visage des grandes villes change : développement des pistes cyclables et des aménagements pour vélos, trottoirs plus larges mais très encombrés… Les engins de lavage ont de moins en moins de place pour travailler et il est devenu nécessaire de réfléchir à un partage des tâches intelligent entre les machines et les hommes, en privilégiant le travail des agents. Compte tenu de la pénibilité, la dureté et le caractère routinier de la tâche, il paraît primordial de faire évoluer les métiers de la propreté. La revalorisation du métier de cantonnier est ainsi à l’étude et pourrait passer par de la formation, un équipement plus moderne, davantage de responsabilités… Certaines villes considèrent que les cantonniers qui sont, de fait, très présents sur le terrain sont les plus à même pour faire remonter les dysfonctionnements. Ils sont aussi les mieux placés pour faire, par exemple, de la sensibilisation auprès des jeunes.  La piste d’une organisation très territoriale est souvent mise en avant. Certains pensent que le cantonnier doit être assimilé à un quartier pour être connu et reconnu des habitants. La tendance serait donc à moins de mécanique, pour une plus grande personnalisation de la propreté.  

Pas de hausse des effectifs mais un redéploiement, notamment avec la création d’équipes volantes. Dans les quartiers périurbains, il a été démontré qu’il était plus motivant pour les agents de travailler en équipe. Ce mode de fonctionnement devrait améliorer la mobilité, la réactivité et l’efficacité du nettoyage manuel.

Une réorganisation du service propreté en deux équipes est également étudiée. Avec, d’une part, les équipes de nettoyage mécanique et les équipes volantes et, d’autre part, les équipes de balayeurs à pied, déployés dans le centre-ville. 

L’amélioration du nettoyage matinal avec la modification des horaires de nettoyage. Les opérations de nettoyage vont donc être avancées le matin, en respectant un rythme différent selon les saisons hivernale et estivale. Cette nouvelle organisation s’adaptera mieux aux besoins journaliers et permettra un travail des agents en journées continues.

Si le nombre et le montant des heures supplémentaires restent inchangés, elles devraient être adaptées en fonction des pointes d’activité : plus de souplesse en somme et plus de réactivité avec des heures supplémentaires calées selon les besoins journaliers ou saisonniers : ramassage des feuilles, désherbage, salage, nettoyage après les manifestations, nettoyage du lundi des zones commerçantes, travaux du dimanche… 

La gestion des ressources humaines est primordiale dans l’amélioration de la propreté d’une ville. Une soixantaine d’agents (68) travaillent au service propreté. Ce sont eux qui sont le plus confrontés au manque de responsabilisation des citoyens. La démotivation face à un travail trop éphémère (la ville se salit vite…) et répétitif est courante. Pour remobiliser ses équipes, le service propreté doit savoir faire évoluer le rôle des agents de maîtrise. Il doit aussi se pencher sur la gestion des carrières, sur les plans de formation et sur l’ouverture à de nouvelles perspectives professionnelles.

8 : Débat national inédit en France sur une nouvelle approche de la propreté :

Pour la première fois en France,  la Ville de Versailles organise un grand débat national sur une réflexion pionnière dans le domaine de la propreté. Ce sera l’occasion, confie Magali Ordas, «d’échanger avec d’autres élus et les directeurs techniques des services propreté de la France entière en partageant les expériences de terrain. ». Les objectifs de ce débat sont la définition et la mise en place d’outils d’évaluation et de mesures pour permettre une approche continue et objective du taux de salissure des rues, c’est à dire l’établissement de critères objectifs de propreté. Les conclusions du débat pourraient amener à la définition d’une norme nationale dans le domaine de la propreté. Un observatoire national de la propreté pourrait également être créé afin d’évaluer et d’enregistrer la progression de la propreté sur la base de cette nouvelle norme définie. 

9 : Renforcement de la concertation avec les Versaillais : 

L’engagement des Versaillais est une composante très importante de la réussite de ce plan propreté avec, au cœur d’un dispositif efficace, la participation des conseils de quartier, et une ambition : la valorisation de leur rôle. Les conseils de quartier se verront ainsi confier une mission de réflexion et de médiation dans le domaine de la propreté.

10 : Mise en place d’un dispositif de traitement des urgences :

Le service propreté de la Ville s’engagera à répondre dans les meilleurs délais aux anomalies relevées sur la voie publique par l’intermédiaire du numéro « Allô Propreté » par un traitement en temps réel des appels.  

Les chiffres en 2008 

240 kms de trottoirs et 120km de rues nettoyées suivant une fréquence déterminée par un classement des voies. 

2581 m2 de graffitis effacés.

735 tonnes d’herbe et de feuilles ramassées.

2.280 tonnes d’encombrants collectés.

1.217 tonnes de déchets collectées dans les corbeilles de rue pour un total de 705 corbeilles.

13 tonnes de déjections canines. 

18 €, c’est ce que coûte à la collectivité le nettoyage d’une déjection canine.
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